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ARTICLE 1 : le principe

La Communauté de Communes du canton de Belmont de la Loire met en place un fond de ravalement de façades à compter du 1er octobre 2005.

ARTICLE 2 : le périmètre

Le périmètre concerné est celui de la Communauté de Communes dans son ensemble. Il n’est pas fixé de quota de dossier par commune.

ARTICLE 3 : les bénéficiaires

Les propriétaires occupants ou bailleurs d’un immeuble à usage d’habitation de plus de 20 ans dans le périmètre défini à l’article 2. Pas de conditions de ressources.

ARTICLE 4 : les travaux subventionnables

· travaux réalisés par une entreprise qualifiée
· travaux de ravalement complet ou partiel de la partie habitable de l’habitation à l’exception des granges et autres dépendances

· travaux de ravalement tels que : les enduits, les peintures avec garantie décennale, les rejointements de pierres apparentes

ARTICLE 5 : les pièces à fournir lors de la demande

· dossier de subvention rempli
· une photo avant travaux

· le devis des travaux
· plan de situation

ARTICLE 6 : le montant de la subvention

La subvention pourra s’élever à :

· 20 % du coût des travaux plafonné à 3500 € TTC pour un enduit ou une peinture avec garantie décennale (soit une subvention maximum de 700 €)

· 20 % du coût des travaux plafonné à 5000 € TTC pour un rejointement de pierres apparentes (soit une subvention maximum de 1 000 €).
· En cas de travaux mixtes (enduit et rejointoiement) le calcul de la subvention se fera au prorata des surfaces sans jamais excéder 1 000 €.
ARTICLE 7 : le versement de la subvention

Le commencement des travaux devra intervenir après la notification de la subvention. La subvention accordée et notifiée sera versée sur production d’une demande écrite accompagnée de la facture des travaux. 
ARTICLE 8 : la validité de la subvention

Les bénéficiaires disposent d’un délai de 2 ans à compter de la date de notification de la subvention pour solliciter valablement le versement de la subvention.

ARTICLE 9 : l’enveloppe de l’opération

Suite aux modifications apportées par la délibération du 27 mai 2009, la Communauté de Communes prévoit la somme supplémentaire de 15 000 €.

L’échéance de l’opération a été supprimée par délibération du 16 juin 2008. L’aide intercommunale de ravalement des façades prendra fin dès lors qu’il n’y aura plus de fonds, les élus communautaires pouvant toutefois réapprovisionner l’enveloppe au vu du nombre de dossiers déposés. 
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